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1. SYNTHESE DES RESULTATS 
 

 
1.1. Conclusions 

 
 

 Nous avons recensé des matériaux et produits contenant de l’amiante selon le programme de repérage 
défini dans l’annexe 13.9 et l’article R 1334-20 et R 1334-21 du code de la santé publique pour ce qui concerne les 
parties de l’immeuble rendues accessibles lors de notre intervention. 
 
Les conclusions conduisent aux obligations réglementaires récapitulées dans le paragraphe 1.2 

 
 
 
1.2. Synthèse du repérage 

 
a) MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B CONTENANT DE L’AMIANTE:  

 

LOCALISATION 

BATIMENT, ETAGE(S), 

LOCAUX OU ZONES PRESENTANT 

DES SIMILITUDES D'OUVRAGE 

MATERIAUX ET PRODUITS 
CRITERES AYANT 

PERMIS DE 

CONCLURE 

RESULTAT DE LA 

GRILLE 

D’EVALUATION  
RECOMMANDATION 

EP OU AC1 OU AC2 

3ème étage COMBLE plaque fibro ciment toiture 
D'après document 

consulté 
EP 

Sous-Sol R-2 MACHINERIE 
ASCENSEUR 

Conduit en fibro ciment vertical 
D'après document 

consulté 
EP 

 
Obligations du propriétaire : 
 
Recommandations de gestion adaptées au besoin de protection des personnes : article R 1334-21 du Code de la Santé 
Publique 
 

EP : Evaluation périodique de l’état de conservation 
Le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des dégradations qu’il présente et 
l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protection immédiate. Il convient 
de : 
 
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, 
que leur protection demeure en bon état de conservation ; 
 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
 
 
 

LOCALISATION  

BATIMENT, ETAGE(S), 

LOCAUX OU ZONES PRESENTANT 

DES SIMILITUDES D'OUVRAGE 

MATERIAUX ET PRODUITS 
RESULTAT DE LA 

GRILLE 

D'EVALUATION 
MESURES PRECONISEES 

3ème étage COMBLE 
plaque fibro ciment toiture EP surveillance état 

dégradation 

Sous-Sol R-2 MACHINERIE 
ASCENSEUR 

Conduit en fibro ciment 
vertical 

EP surveillance état 
dégradation 

 
 
 

 
1.3. Préconisations 

 
 

Le présent document constitue un élément important du dossier technique amiante qui doit être mis à jour et tenu à la disposition : 
-  des occupants de l’immeuble, des employeurs, des représentants du personnel et des médecins du travail si l’immeuble 

comporte des locaux de travail 
et communiqué : 
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- aux opérateurs de repérage amiante pour les  diagnostics avant démolition totale ou partielle.  
- toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans l’immeuble bâti 
- aux personnes mentionnées à l’article 1334-29-5, paragraphe 2, 2

ème
 alinéa.   

 
Toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant, doit être avertie de la présence d’amiante. 
Nous vous conseillons de faire appel à un maître d’œuvre spécialisé pour concevoir le projet de suppression de l’amiante et à une 
entreprise spécialisée pour réaliser les investigations approfondies avec sondages destructifs et les  travaux de démolition 
conformément aux recommandations de la CNAMTS, des CARSAT – CRAM – CGSS, des guides de l’INRS et de l’OPPBTP, et  
des directives de l’inspection du travail. 

 
 
Nous vous rappelons que des dispositions spécifiques de protection des travailleurs intervenant sur les matériaux et produits 
contenant de l’amiante sont stipulées dans le cadre du code du travail. Elles comprennent notamment l’obligation d’élaborer une 
analyse de risque et un mode opératoire pour éviter toute action pouvant libérer des fibres dans l’air (ponçage, frottement, perçage, 
découpage…). 
 
Nous vous conseillons de faire appel à un maître d’œuvre spécialisé pour concevoir le projet de suppression de l’amiante et à une 
entreprise spécialisée pour réaliser les investigations approfondies avec sondages destructifs et les  travaux de démolition 
conformément aux recommandations de la CNAMTS, des CARSAT – CRAM – CGSS, des guides de l’INRS et de l’OPPBTP, et  
des directives de l’inspection du travail.  
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2. GENERALITES 

 
2.1. Objectif de la prestation 

 

La prestation a pour objectif de réaliser le repérage des matériaux ou produits des listes A et B contenant de l’amiante 
dont le propriétaire doit disposer lors « de la mise en vente de son immeuble ou de l’établissement du dossier 
technique amiante ». 
 
 

2.2. Références réglementaires 

 
Décret n° 2010 – 1200 du 11 octobre 2010 pris en application de l’article L 271-6 du code de la construction et de l’habitation, 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à 
l’amiante dans les immeubles bâtis et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) 
Articles R 1334-15 à R 1334-18, articles R 1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé Publique 
Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs de 
repérages, d’évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante, et d’examen visuel 
après travaux dans les immeubles bâtis et les critères d’accréditation des organismes de certification 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B 
contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 26 juin 2013 modifiant l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des 
matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage et modifiant l’arrêté du 12 décembre 
2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante et du 
risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage. 
Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 (Article L 1334-13 du code de la santé publique), 
 
Notre inventaire porte spécifiquement sur les matériaux et produits définis dans le PROGRAMME DE REPERAGE DE 
L’AMIANTE dans les matériaux ou produits mentionnés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique 

 
 

2.3. Compétence de l'opérateur 

 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :  
APAVE CERTIFICATION 
191,rue de Vaugirard 
75738 PARIS cedex 15 
 
 
 

2.4. Commentaires relatifs au déroulement de la prestation 

 
Le présent document concerne des matériaux ou produits visibles et accessibles conformément au code de la santé publique. Il 
n’exclut pas la présence d’amiante dans d’autres parties d’ouvrage pour lesquelles un repérage complémentaire doit être 
réalisé en cas de travaux ou de démolition. Par conséquent, le présent rapport ne peut être considéré comme attestant de 
l'absence d'amiante dans l'ensemble du bâtiment objet du repérage.  
 
 

2.5. Rapport(s) précédent(s) 

 
 
Les rapports précédents relatifs à l’amiante qui nous ont été remis avant la visite sont :  
 

REFERENCE DU 
RAPPORT 

ORGANISME 
EMETTEUR 

DATE TYPE DE REPERAGE CONCLUSIONS 

10132139 APAVE sud Europe 27/05/2004 DTA  

 
Notre rapport prend en compte les documents techniques fournis en l’état. 
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2.6. Durée de validité du rapport 

 
Sous réserve que les conditions d’exploitation n’influent pas sur les critères d’évaluation de l’état de conservation, la durée de 
validité du présent rapport est limitée à 3 ans. 
 

  



 
REPERAGE DES MATERIAUX ET 
PRODUITS DES LISTES A ET B 

DE L’ANNEXE 13-9 DU CODE DE 
LA SANTE PUBLIQUE 

Contrat N° : A532492824  
Rap. N° : A532492824_1_HOPITAL-DE-
SISTERON'BATIMENT-SUD'  
Date : 01/10/2018 
Page : 8/22 

 

MC.CDAM0160-1.14.v3 – 12 :2016 

 
3. DESCRIPTION DU OU DES IMMEUBLES BATIS 

 
 

3.1. Propriétaire du ou des immeubles bâtis 

Nom ou raison sociale : CHICAS GAP SISTERON 
Adresse   : 1 place Auguste Muret  
Code postal  : 05007 Cedex 
Ville   : GAP 
 

3.2. Périmètre de la prestation 

 
Dans le cadre de cette mission, l’intervenant Apave a examiné uniquement les locaux et les volumes auxquels il a pu accéder dans 
les conditions normales de sécurité. 
 
a) Liste des locaux visités  

 
L’objet du présent rapport  concerne la ou les partie(s) d’immeubles bâtis décrite(s) dans le tableau suivant : 
 
 

PARTIE DE BATIMENT LOCAUX  

Rez de chaussée PHARMACIE 

Rez de chaussée LABORATOIRE 

Rez de chaussée IMAGERIE 

1er étage USSR 

2ème étage MEDECINE 

3ème étage COMBLE 

Sous-Sol R-1 BLANCHISSERIE 

Sous-Sol R-2 LOCAUX TECHNIQUE 

Sous-Sol R-2  PARKING 

Sous-Sol R-2 MACHINERIE ASCENSEUR 

 
Le donneur d’ordre nous a communiqué les documents et informations suivants : 

- Fonction principale du bâtiment : Etablissements sanitaires: Hôpitaux et Cliniques 
- Le périmètre de repérage : Ensemble de l'immeuble 
- Les plans des immeubles : Néant 
- La date de délivrance du permis de construire ou années de construction et de réhabilitation : <01/07/1997 
- Les bulletins de caractérisation des matériaux et produits suivants : Néant 
 
 
En cas d’omissions ou d’imprécisions dans les informations fournies à l’opérateur, des investigations complémentaires pourraient  
s’avérer nécessaires ultérieurement. 
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4.  SCHEMA DE LOCALISATION 
 

Schéma rdc  
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Schéma R+1  
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Schéma R+2  
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Schéma R+3 COMBLE 
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Schéma R-1  
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Schéma R-2  
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condui t  f ibro c iment  en ver t ica l  suppr imé entre ja rd in  et  labora to i re  
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5.   CRITERES D’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B 
CONTENANT DE L’AMIANTE ET DU RISQUE DE DEGRADATION LIE A LEUR ENVIRONNEMENT 

 

N° de dossier 1  Obligation réglementaire en fonction du résultat 

Date  de l’évaluation 20/09/2018 
 

 Recommandation EP 
Contrôle périodique de 
l’état de conservation des 
matériaux et/ou produits 

Bâtiment HOPITAL DE SISTERON"BATIMENT SUD" 
 

 
Recommandation 

AC1 
Action corrective de 1

er
 

niveau 

Local ou zone 
homogène 

3ème étage-COMBLE-plaque fibro ciment toiture- 
 

 
Recommandation 

AC2 
Action corrective de 2

ème
 

niveau 

Matériau ou produit plaque fibro ciment toiture     

 
GRILLE D’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B 

 
 

Etat de conservation du matériau et produit Risque de dégradation 

Protection physique 

 

Etat de dégradation 
Etendue de la 
dégradation 

Risque de dégradation 
lié à l’environnement 

du matériau 

Type de 
recommandation 

      

Protection physique étanche   
   

EP 
     

         

      Risque de 
dégradation faible 
ou à terme 

 EP 

  
Matériau non dégradé  

     

       

      Risque de 
dégradation rapide 

 AC1 

         

Protection physique non étanche 
ou absence de protection 
physique 

     Risque faible 
d’extension de la 
dégradation 

 EP 

         

    
Ponctuelle  

Risque d’extension 
à terme de la 
dégradation 

 AC1 

         

      Risque d’extension 
rapide de la 
dégradation 

 AC2 

         
  Matériau dégradé       
         

         
        

        

    Généralisée   AC2 
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N° de dossier 1  Obligation réglementaire en fonction du résultat 

Date  de l’évaluation 20/09/2018 
 

 Recommandation EP 
Contrôle périodique de 
l’état de conservation des 
matériaux et/ou produits 

Bâtiment HOPITAL DE SISTERON"BATIMENT SUD" 
 

 
Recommandation 

AC1 
Action corrective de 1

er
 

niveau 

Local ou zone 
homogène 

Sous-Sol R-2-MACHINERIE ASCENSEUR-Conduit 
en fibro ciment vertical- 

 
 

Recommandation 
AC2 

Action corrective de 2
ème

 
niveau 

Matériau ou produit Conduit en fibro ciment vertical     

 
GRILLE D’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B 

 
 

Etat de conservation du matériau et produit Risque de dégradation 

Protection physique 

 

Etat de dégradation 
Etendue de la 
dégradation 

Risque de dégradation 
lié à l’environnement 

du matériau 

Type de 
recommandation 

      

Protection physique étanche   
   

EP 
     

         

      Risque de 
dégradation faible 
ou à terme 

 EP 

  
Matériau non dégradé  

     

       

      Risque de 
dégradation rapide 

 AC1 

         

Protection physique non étanche 
ou absence de protection 
physique 

     Risque faible 
d’extension de la 
dégradation 

 EP 

         

    
Ponctuelle  

Risque d’extension 
à terme de la 
dégradation 

 AC1 

         

      Risque d’extension 
rapide de la 
dégradation 

 AC2 

         
  Matériau dégradé       
         

         
        

        

    Généralisée   AC2 
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6.   CERTIFICAT DE COMPETENCE 
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7.   ATTESTATION D’ASSURANCE 
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8.   ALBUM PHOTO 

 
 

LOCALISATION 
MATERIAUX ET/OU PRODUITS OBJET DES 

PRELEVEMENT 

 
3ème étage COMBLE 

Matériau : plaque fibro ciment toiture 
Plaque de fibro ciment toiture au niveau du garage  

PRESENCE D'AMIANTE 

 
 

Sous-Sol R-2 MACHINERIE ASCENSEUR 
Matériau : Conduit en fibro ciment vertical 

conduit fibro ciment en vertical 
PRESENCE D'AMIANTE 

 
 

Sous-Sol R-2 MACHINERIE ASCENSEUR 
Matériau : Conduit en fibro ciment vertical 

 
PRESENCE D'AMIANTE 
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ELEMENTS D’INFORMATION 

 
 
 
 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés 
d’amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation 
de fibres d’amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et 
d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation 
et à la prévention des risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la 
mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des 
occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. L’information 
des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la 
prévention du risque d’exposition à l’amiante. 
 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l’amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de 
dégradation. 
 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits 
contenant de l’amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, 
notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 
 
Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres 
d’élimination près de chez vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, 
directement accessible sur le site internet www.sinoe.org.  
 



 
   

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

ANNEXE : 
RAPPORTS PRECEDENTS 

























































































































































































 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

ANNEXE : 
AUTRES PIECES JOINTES 






















